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trimoine identifi é comme tel. En fait, 
la marge de manœuvre réelle se situe 
au niveau de la disposition de ce lieu 
et de son articulation avec les autres 
espaces de la médiathèque. C’est là 
que le projet de Troyes est novateur. 

Malgré les réserves émises, l’idée 
de mélanger les publics est séduisante. 
Selon nous, elle s’inscrit dans le mou-
vement d’ouverture au grand public 
vécu par les bibliothèques publiques 
au xxe siècle. Les bibliothèques, réser-
vées de fait, à l’origine, à une élite in-
tellectuelle, ont su s’ouvrir à tous grâce 
à des mutations comme l’introduction 
du libre accès. Ce mouvement s’est 
traduit dans l’architecture récente avec 
le modèle des médiathèques, mais le 
patrimoine est resté relativement à 
l’écart. L’étape suivante, pour laquelle 
la médiathèque de l’agglomération 
troyenne est précurseur, est l’intégra-
tion harmonieuse, nous dirions même 
la fusion, du patrimoine et de la lec-
ture publique. 

Si cette réfl exion se révèle utopi-
que, l’avenir sera à des projets inter-
médiaires comme celui de Châlons, 
où le patrimoine se montre sans s’ex-
hiber et où, quoique parfaitement in-
tégré dans un bâtiment ouvert au plus 
grand nombre, il est accueilli dans des 
espaces bien différenciés de la lecture 
publique. En revanche, la séparation 
de la lecture publique et du patrimoine 
nous semble moins pertinente car elle 
a pour effet de sacraliser davantage le 
patrimoine. •
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moins à cause de la mise en scène du 
fonds patrimonial que de l’architecture 
générale assez froide et intimidante.

Désacraliser 
le patrimoine

Du point de vue de la mise en es-
pace du patrimoine, chacun des trois 
projets champenois est une réussite. 
Pour synthétiser, il nous semble pos-
sible de distinguer deux niveaux de 
réfl exion. 

À l’échelle du bâtiment, tout 
d’abord, un choix est possible entre 
médiathèque unique et séparation 
nette entre lecture publique et patri-
moine. Avant toute réflexion théori-
que, l’analyse de l’existant (comme à 
Carnegie) et surtout la prise en compte 
des moyens disponibles (tant en in-
vestissement qu’en fonctionnement) 
ont une influence déterminante sur 
l’orientation du projet. La médiathèque 
unique nous semble une meilleure so-
lution, d’une part parce qu’elle permet 
de rationaliser le fonctionnement de 
l’établissement et de faciliter la gestion 
du personnel, d’autre part parce qu’elle 
contribue à mettre davantage le public 
en contact avec le patrimoine.

À l’échelle de la salle de lecture, en-
suite : les tenants de la salle de lecture 
dédiée exclusivement au patrimoine 
(plus nombreux en France 7) s’oppo-
sent aux partisans de la mixité totale 
des publics jusque dans les salles de 
lecture comme à Troyes. Certes, dans 
toutes les bibliothèques concernées, il 
faut un lieu de communication du pa-

7. Sur 54 bibliothèques municipales de villes 
de plus de 40 000 habitants possédant des 
fonds patrimoniaux, 42 proposent patrimoine 
et lecture publique sur un même site.

trine » : ainsi, l’objectif de montrer le 
patrimoine à tous les publics est bien 
rempli, mais peut contribuer à faire de 
cette médiathèque une sorte de grand 
musée du livre. Est-ce que cela ne ris-
que pas d’intimider le grand public et 
donc de le chasser ? Le risque est fai-
ble, car tous ces aspects, même cumu-
lés, sont moins visibles que la lecture 
publique. Les espaces de lecture pu-
blique sont largement majoritaires en 
termes de surface puisqu’ils occupent 
l’intégralité du second niveau : ils sont 
donc plus visibles. 

L’analogie de la bibliothèque avec 
un musée n’est pas dommageable en 
soi tant qu’elle reste limitée. Or ce 
n’est pas le cas à Reims : l’écrin consti-
tué par Carnegie et l’éloignement 
physique des sites les plus fréquentés 
écartent a priori le grand public du pa-
trimoine écrit. Bien plus : le bâtiment, 
lui-même patrimonial, dissimule lar-
gement aux yeux des visiteurs les ri-
chesses qu’il abrite. Les reportages sur 
Carnegie parlent d’abord du bâtiment 
Art déco, ensuite seulement (voire 
pas du tout) des collections qui y sont 
conservées. Ce sont donc autant d’obs-
tacles à une meilleure connaissance 
de ses richesses patrimoniales, et cela 
contribue, bien plus qu’à Troyes, à en 
faire un musée du livre.

Les conséquences ne sont cepen-
dant pas que négatives, car cela incite 
l’équipe à proposer encore plus d’ani-
mations autour du patrimoine. L’or-
ganisation subie et le poids de l’his-
toire du bâtiment sont compensés par 
une programmation ambitieuse. Les 
animations dépendent néanmoins 
des moyens disponibles et du dyna-
misme de l’équipe en place. À Troyes, 
un contact a minima est fi gé dans la 
pierre grâce à la mise en scène du pa-
trimoine. À Reims, Carnegie n’est en 
fait fréquenté que par une certaine 
catégorie de lecteurs ou visiteurs déjà 
familiers des musées. À Châlons, cet 
écueil de la « muséifi cation » est li-
mité grâce à l’équilibre que le projet 
a su conserver. Les vitrines du patri-
moine assurent un contact au moins 
visuel avec celui-ci ; elles sont placées 
de façon à être visibles par tous les 
lecteurs, mais elles ne sont pas assez 
imposantes pour rendre à elles seules 
l’ensemble du bâtiment trop « intellec-
tuel ». Celui-ci l’est malgré tout, mais tuel ». Celui-ci l’est malgré tout, mais 

Un des espaces de lecture de la bibliothèque Carnegie à Reims. Photo : Jean-Marie Barbiche


